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née à ses disciples comme son testament, (*) puisqu’il a pro
clamé quelle serait le signe et la preuve de la vraie foi: C’est 
en cela que tous connaîtront que vous êtes mes disciples, si 
vous avez de l’amour les uns pour les autres. (4) A quoi il 
faut ajouter que ces dissensions, outre qu’elles s’éloignent ab
solument de l’esprit de Notre-Seigneur Jésue-Christ, ont en
core pour triste effet de détourner de plus en plus ceux du 
dehors du catholicisme, alors que, tout au contraire, la frater
nelle union et la charité des catholiques a toujours été pour les 
étrangers une excitation puissante à entrer dans leur société.

Nous sommes conséquemment, vénérables Frères, extrême
ment préoccupés de ce que, entre les catholiques de votre pays, 
dont par ailleurs la foi et la piété sont universellement recon
nues, il s’est élevé depuis quelques années des dissentions, qui 
se sont aggravées de jour en jour et qui désormais sont deve
nues publiques, ainsi que Nous l’ont démontré plusieurs preu 
ves certaines et que Vous-mêmes Nous en avez instruits.

La cause de ce dissentiment est fort claire. Parmi les catho
liques Canadiens, les uns, originaires de France, parlent la 
langue française; les autres, bien que d’origines diverses, se 
servent de la langue anglaise ; de là entre eux contestation et 
dispute.

Les Franco-Canadiens affirment que tout se passe correc
tement dans leur province de Québec; mais dans l’Ontario et 
en d’autres endroits, où habitent des familles assez nombreu
ses de leur race, et, où la langue anglaise est en usage de par 
la loi de la p ovince, ils se plaignent qu’on ne tienne pas équi
tablement compte de la langue française, ni dan* le saint 
ministère, ni dans les écoles catholiques séparées.

Ce qu’ils veulent en conséquence, c’est que les prêtres qui 
administrent les paroisses soient choisis, d’après le nombre des 
catholiques de l’une ou l’autre langue, en sorte que, là où les 
Franco-Canadiens l’emportent en nombre, le Curé soit de 
leur race et de leur langue, et que, dans les paroisses où ils ne

(•) Jean, xra, 34 ; xv, 12, 17 ; xvn, 11.
(4) Jean, xiii, 35.
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